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Alors que bon nombre de Postières et de Postiers profitent des vacances pour oublier les soucis et les 

tracas quotidiens, La Poste cherche les moyens de diminuer sa dette sociale. L’un d’eux concerne la 
possibilité de report des congés d’une année sur l’autre. L’employeur va même jusqu’à parler de 

solidarité pour justifier les mesures de restrictions prévues. La crise est prétexte à tout et partoutLa crise est prétexte à tout et partoutLa crise est prétexte à tout et partoutLa crise est prétexte à tout et partout    !!!!!!!!!!!!  
 
 

  Quelques rappels salutaires :  
 

���� Tout agent qui n’a pas épuisé au 31 décembre la totalité de son droit à congé 
annuel peut en disposer du 1er janvier au 30 avril inclus, dans la limite de deux fois 
ses obligations hebdomadaires de travail (Boni inclus, RE exclus).  

���� Les 3 Repos Exceptionnels doivent être pris du 1er novembre au 30 avril.  

���� Un agent à temps plein et en activité sur l’ensemble de l’année bénéficie des droits 
à Boni calculés selon le nombre de congés annuels pris en dehors de la période 
du 1er mai au 30 septembre :  � 0 à 4 jours de CA = 0 Boni 

 � de 5 à 7 jours = 1 Boni 
 � 8 jours et plus = 2 Boni 

 
 

  L’Enseigne « hors la loi »  
 

Imposer aux DET, un Indice Global de Performance avec un indicateur sur un 
reliquat moyen de 8 jours en fin d’année, c’est s’affranchir des règles en cours, 
c’est inciter aux dérapages en termes de management local. Rappelons que l’IGP 

rentre dans le calcul de la part variable des cadres, un système bien pernicieuxun système bien pernicieuxun système bien pernicieuxun système bien pernicieux    !!!! 

Sur les Boni, dès lors que l’on a abusé de votre bonne foi en arguant un 
changement de réglementation, et que cet abus vous fait perdre ces 1 ou 2 jours 
supplémentaires, Force Ouvrière vous invite à adresser une requête à votre DTELP 
(consulter les militants FO).  

 
  

FFoorrccee  OOuuvvrriièèrree  rraappppeellllee  qquu’’iill  eexxiissttee  ddeess  iinnssttaanncceess  ddee  

ddiiaalloogguuee  ssoocciiaall,,  LLaa  PPoossttee  ddooiitt  yy  aavvooiirr  oobblliiggaattooiirreemmeenntt  

rreeccoouurrss  ssii  eellllee  ssoouuhhaaiittee  mmooddiiffiieerr  lleess  rrèègglleess..    
  
 

Les décisions autoritaires et unilatérales sont 

inacceptables et n’inspirent que défiance. 
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RReeppoorrttss  ddee  ccoonnggééss  
  

LL’’EENNSSEEIIGGNNEE  FFAAIITT  SSAA  LLOOII  !!  
    

FO
 :
 v
o
s 
re
ve
n
d
ic
a
ti
o
n
s,
 n
o
tr
e
 c
o
m
b
a
t 
! 


